
LOI 417.31 

modifiant celle du 1er septembre 2015 sur la pédagogie 

spécialisée  

du 14 décembre 2021   

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

 

décrète

Article Premier

1 La loi du 1 septembre 2015 sur la pédagogie spécialisée est modifiée comme il 

suit :

Art. 66 Sans changement

1 Sans changement.

2 Durant les dix premières années suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, et 

de façon dégressive, l'Etat octroie aux communes des subventions pour compenser 

les coûts supplémentaires à leur charge au sens de l'article 43, alinéa 1, lettre b, liés 

à l'intégration d'élèves au bénéfice de mesures renforcées. Ces prestations 

pécuniaires seront calculées sous forme de forfait, en fonction du nombre d'enfants 

intégrés dans leurs classes de la scolarité obligatoire.

Art. 2 Entrée en vigueur

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi. Il en publiera le 

texte conformément à l'article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et 

en fixera, par voie d'arrêté, la date d'entrée en vigueur

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 15 décembre 2021.

La présidente du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

L. Cretegny I. Santucci
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